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Procès-verbal de la deuxième réunion du 
Comité consultatif de l’éducation spécialisée (CCES)
le mardi 8 avril 2025 à 16 h 30
Salle Nouvel-Ontario et 
par l’entremise de Microsoft Teams
Présences :
[bookmark: _Hlk190181622]Monique Aubin-Gagné	Conseillère scolaire
Monia Hachez	Réseau communautaire pour enfants
Raymond Joanisse	Conseiller scolaire
Bryanne Laurin	Autisme Ontario
Nicole Cousineau	Association du Syndrome de Down de Sudbury
Réjeanne Dénommé	Professeure, Collège Boréal et vice-présidente du Comité

Absences motivées : 

[bookmark: _Hlk190181634]Sylvie Courchesne	Société de l’aide à l’enfance
Krista Cotie	Boussole 
Lise Montpellier	Service central d’admission de navigation NEO
Ginette Roberge	Directrice, École d’éducation, Université Laurentienne

Membres du personnel :
Chantal Lafleur	Directrice du Service spécialisé à l’élève 
Tracy Rossini	Directrice exécutive de l’apprentissage

Observateur :
Stéphane Coutu	Représentant de la FÉESO
Invité :


1. Adoption de l’ordre du jour 

Mme Nicole Cousineau demande de faire un ajout d’un item à l’ordre du jour. 

[bookmark: _Hlk158133127]M. Raymond Joanisse, propose, tel que modifié, appuyé par Mme Nicole Cousineau, que l’ordre du jour de la deuxième rencontre du 8 avril 2025 soit adopté.	
	Adoptée
2. Adoption du procès-verbal de la deuxième réunion du 11 février 2025
Mme Monique Aubin-Gagné propose, appuyée par Mme Monia Hachez, que le procès-verbal de la deuxième rencontre du 11 février 2025 soit adopté.		  Adoptée
3. 	Affaires découlant du procès-verbal
Sans objet	
4. Mise à jour du Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario
· Mme Lafleur partage que la nouvelle école dans la Vallée se nomme École élémentaire catholique Notre-Place.

· Plan stratégie pluriannuel - Mme Tracy Rossini présente la mise à jour concernant le nouveau plan stratégique pluriannuel "Notre aventure 2030" du Conseil scolaire catholique, 2025-2030. Ce plan a été élaboré après de nombreuses consultations auprès de divers partenaires et membres du personnel (enseignants, élèves, directions, etc.). Les valeurs ont été révisées pour refléter les fruits de l’esprit, déjà présents dans les écoles. La mission vise une éducation catholique francophone de qualité, et la vision met en avant des élèves fièrement francophones et catholiques, accompagnés par un personnel innovant. Le plan est structuré autour de quatre axes : Innovation inspirante et visionnaire , Engagement vers la réussite, Communauté unie et diversifiée ainsi que Gouvernance et leadership actif et engagé. Ce nouveau plan guidera les actions du Conseil pour les cinq prochaines années. 

· Le Conseil scolaire travaille actuellement à finaliser le plan d’action lié à son plan stratégique comportant les quatre axes prioritaires. L’objectif est de définir des actions concrètes et des indicateurs de réussite d’ici la fin de l’année scolaire, pour une mise en œuvre dès septembre. Cela permettra aux conseillers scolaires et à l’équipe d’assurer un suivi rigoureux des objectifs. On encourage aussi une participation proactive et transparente des élus et la mobilisation des communautés régionales. De plus, des émojis ont été créés pour représenter chaque axe de façon visuelle et engageante. Le Conseil scolaire a commencé à utiliser les émojis représentant les axes stratégiques dans ses publications sur les médias sociaux, notamment Facebook. Même si le plan stratégique est encore en phase de planification, cette initiative permet déjà de relier les activités partagées à un axe précis, renforçant ainsi la visibilité et la compréhension du plan auprès de la communauté.

5. Mise à jour du Service spécialisé à l’élève :
· [bookmark: _Hlk148530701]Changements à venir au PEI – Mme Lafleur a présenté des changements importants à venir concernant les Plans d’enseignement individualisé (PEI), dans le but d’harmoniser les pratiques entre les conseils scolaires à l’échelle provinciale. Un comité travaille actuellement avec le service des communications pour créer une page d'information qui soutiendra les écoles durant cette transition.

Le principal changement concerne l’usage des attentes différentes, qui seront désormais réservées uniquement aux matières non curriculaires telles que l’ergothérapie, l’orthophonie, la physiothérapie, les habiletés sociales ou encore l’autorégulation. Pour les matières curriculaires comme la lecture ou l’écriture, d'autres outils du Conseil scolaire (comme le Coffre) seront priorisés afin de mieux soutenir les élèves dans des plans de rééducation.

Dans les cas où un élève présente un écart important entre son niveau scolaire officiel et ses compétences réelles (par exemple, un élève de 6e année fonctionnant au niveau de 2e année), les attentes modifiées pourront toujours être utilisées lorsqu’elles sont appuyées par une évaluation professionnelle (psychologue, psychomotricienne, etc.), ceci reflète notre pratique actuelle. Un nouvel outil de dépistage sera aussi mis en place pour aider à identifier de manière objective le niveau réel de l’élève.

Avant d’inscrire des attentes modifiées dans un PEI, l’équipe-école devra s’appuyer sur des preuves concrètes et des données valides pour bien déterminer le point de départ de l’élève.

Une annonce officielle aura lieu en juin lors d’une rencontre virtuelle sur Teams avec l’ensemble des enseignantes ressources, afin d’éviter qu’elles commencent à travailler sur des documents qui devront être révisés par la suite. Les formations sur le nouveau processus débuteront à la rentrée scolaire, notamment durant les journées d'apprentissage professionnel (JAP), pour soutenir les enseignants et les directions dans cette mise en œuvre.

· Colloque RLÉS-RLP 2025, thématique - Mme Lafleur partage son expérience au colloque des leaders en éducation spécialisée et pédagogique, tenu récemment à Ottawa. Le thème central était l’intelligence artificielle (IA) et son impact sur l’apprentissage, y compris pour les élèves ayant des besoins particuliers. Elle souligne l’importance de soutenir le personnel et les élèves pour une utilisation efficace et responsable de cet outil en constante évolution.







6. Mise à jour du ministère de l’Éducation
· Lettre au MÉO par le Regroupement des leaders de l’éducation spécialisée (RLÉS) – Mme Lafleur fait part de la lettre qui a été transmise au ministère de l’Éducation, soulignant les besoins complexes des élèves de la maternelle à la 12e année, ainsi que le manque de services et de soutien pour y répondre.

· Lettre d’appui par tous les conseils scolaires de l’Ontario – Mme Lafleur partage à titre d’info la lettre qu’André Crépeau avait partagée avec les membres du comité.

· Lettre officielle d’approbation des programmes de partenariats pour l’éducation avec les établissements communautaires (PPEEC) - Mme Lafleur partage la réception de cette lettre.

7. Mise à jour des partenaires communautaires
Association du Syndrome de Down de Sudbury - Mme Cousineau remercie chaleureusement le Conseil pour sa participation à la Journée mondiale de la trisomie 21, célébrée le 21 mars. Environ trois quarts des participants venaient des écoles francophones, majoritairement du CSC Nouvelon. Deux classes ont été tirées au sort pour remporter une fête de pizza offerte par l’Association : la classe HVAI et HVAA de l’Horizon et la 3e année de l’école Notre-Dame, Hanmer (classe de Mme Thibert). Elle souligne avec gratitude le soutien et l’engagement des écoles et du Conseil.

8. Documents :
· Communiqué de presse du Nouvelon; nouvelle école à Val Thérèse
· Plan stratégique pluriannuel du Nouvelon
· Affiche du plan stratégique
· Lettre d’approbation du MÉO pour le PPEEC
9. Levée de la séance
M. Raymond Joannisse propose la levée de séance, appuyée par Mme Monia Hachez.

	Adoptée

C. c.	Stephen Simard, chef régional, ministère de l’Éducation 
	Lorraine Mainville, adjointe exécutive, CSC Nouvelon
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